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[bookmark: je_suis_une_entreprise_très_petit_f83060]Charte globale d’éthique et de durabilité

Généralités :
Ce document est une charte globale adaptée à une TPE, avec des engagements réalistes et progressifs dans  les domaines suivants : 
· Développement durable
· Code de conduite éthique,
· Gestion et la protection des données,
· Achat responsable
· Marketing éthique, 
· Scteurs controversés

[bookmark: bm_1_engagements_en_développement_96ce2b]Feye Solutions SRL est une très petite entreprise qui souhaite exercer son activité de manière responsable, en intégrant le développement durable, l’éthique, la protection des données et des pratiques commerciales respectueuses de ses parties prenantes.
La présente charte fixe des engagements concrets, adaptés à la taille de l’entreprise, ainsi qu’une logique d’amélioration continue.
Engagements en développement durable
[bookmark: bm_1_1_principes_généraux]Principes généraux
· Intégrer la réduction de l’impact environnemental dans toutes les décisions (achats, déplacements, organisation du travail).
· Privilégier des solutions sobres en ressources, en énergie et en déchets.
[bookmark: bm_1_2_objectifs_réalistes_pour_une_tpe]Objectifs réalistes pour une TPE
· Mesurer au moins une fois par an les principaux postes d’impact (énergie, déplacements, achats principaux) et se fixer un objectif de réduction (voir le document relatif au modèle d’évaluation de l’emprunte carbone).
· Réduire les consommations d’énergie au bureau / domicile :
· Éteindre les équipements en dehors des heures de travail.
· Choisir progressivement du matériel plus économe.
· Réduire les émissions par l’isolation et la production verte
· Limiter les déplacements :
· Favoriser la visio pour les réunions quand c’est possible.
· Privilégier le train aux trajets en avion sur les distances compatibles.
· Réduire et trier les déchets :
· Diminuer l’usage du papier (dématérialisation, impression recto-verso si nécessaire).
· Trier les déchets (papier, emballages, DEEE) selon les filières locales.
Privilégier, quand c’est possible, des fournisseurs :
Proches géographiquement.
Ayant une démarche environnementale ou des certifications.
[bookmark: bm_2_gestion_et_protection_des_données]Gestion et protection des données
[bookmark: bm_2_1_principes]Principes
· Respecter strictement la réglementation applicable à la protection des données personnelles (notamment RGPD).
· Garantir la confidentialité et l’intégrité des données des clients, partenaires et prospects.
[bookmark: bm_2_2_engagements_concrets]Engagements concrets
· Collecter uniquement les données strictement nécessaires à la prestation ou à la relation commerciale.
· Informer clairement les personnes de l’usage de leurs données (mentions légales, politique de confidentialité, information dans les devis/contrats).
· Utiliser des mots de passe robustes, un système de verrouillage des appareils et, si possible, une double authentification pour les services sensibles.
· Stocker les données sur des outils offrant un niveau de sécurité reconnu (solutions professionnelles, cloud sécurisé, outils régulièrement mis à jour).
· Limiter la durée de conservation des données :
Supprimer ou anonymiser régulièrement les données anciennes qui ne sont plus utiles.
· Ne jamais revendre ni céder les données personnelles à des tiers sans base légale et sans information claire des personnes concernées.
· En cas d’incident (perte de matériel, suspicion de piratage), réagir rapidement : changer les mots de passe, informer si nécessaire les personnes concernées et, le cas échéant, réaliser les démarches auprès de l’autorité compétente.
[bookmark: bm_3_code_de_conduite_éthique]Code de conduite éthique
[bookmark: bm_3_1_valeurs]Valeurs
Intégrité, transparence, respect des personnes, équité.
Refus de toute forme de corruption, de discrimination, de harcèlement ou de comportement irrespectueux.
[bookmark: bm_3_2_engagements_dans_la_condui_ce4a51]Engagements dans la conduite des affaires
Agir avec honnêteté dans toutes les relations avec les clients, fournisseurs et partenaires : pas de promesses trompeuses, pas de fausses informations.
Refuser tout avantage indu, cadeau ou commission visant à obtenir un marché ou un traitement favorable.
Traiter tous les clients de manière équitable, quelle que soit leur taille ou leur origine.
Respecter les droits humains fondamentaux dans l’ensemble des activités et dans le choix des partenaires.
Prévenir les conflits d’intérêts (par exemple, informer un client lorsque des liens personnels ou financiers pourraient influencer une décision).
[bookmark: bm_3_3_conditions_de_travail_même_28f5c1]Conditions de travail
Veiller à des conditions de travail respectant la santé et la sécurité (ergonomie, temps de repos, gestion de la charge de travail).
En cas de collaboration avec des freelances ou partenaires, s’engager à des pratiques contractuelles justes (délais de paiement raisonnables, conditions claires et transparentes).

[bookmark: bm_4_charte_d_achat_responsable]Charte d’achat responsable
[bookmark: bm_4_1_principes]Principes
Utiliser le pouvoir d’achat de l’entreprise comme levier de développement durable et d’éthique.
Prendre en compte des critères environnementaux, sociaux et éthiques dans le choix des fournisseurs.
[bookmark: bm_4_2_critères_appliqués_aux_achats]Critères appliqués aux achats
Pour les achats significatifs (énergie, matériel, services, sous-traitance), l’entreprise s’engage à :
Évaluer, dans la mesure du possible, les fournisseurs selon :
Environnement : gestion de l’énergie, limitation des déchets, certifications, labels ou politiques environnementales déclarées.
Social : respect des droits humains, conditions de travail, absence de travail des enfants, non-discrimination.
Éthique : respect de la loi, lutte contre la corruption, transparence.
Favoriser, quand c’est possible :
Les prestataires locaux ou régionaux.
Les entreprises engagées dans une démarche RSE ou possédant des labels (environnement, social, économie sociale et solidaire).
Privilégier la qualité et la durabilité plutôt que le seul critère prix (notamment pour le matériel informatique et le mobilier).
Intégrer dans les contrats ou échanges une mention des attentes en matière d’éthique et de respect de la réglementation (en particulier protection des données et droits humains).
[bookmark: bm_5_marketing_éthique_et_communi_342e90]Marketing éthique et communication responsable
[bookmark: bm_5_1_principes]Principes
Communiquer de manière honnête, transparente et non trompeuse.
Refuser le greenwashing et toute exagération injustifiée des engagements responsables.
[bookmark: bm_5_2_engagements_concrets]Engagements concrets
Utiliser un langage clair, ne pas faire de promesses impossibles ou non vérifiables.
Ne pas utiliser des termes ou labels environnementaux sans base réelle (exemples : chiffrer les engagements, citer les démarches mises en place).
Respecter les règles relatives à la prospection :
Obtenir le consentement explicite pour les newsletters ou emailings.
Offrir systématiquement une possibilité de désinscription simple.
Ne pas exploiter les données des clients à des fins marketing au-delà de ce qui a été annoncé et accepté.
Éviter les stéréotypes discriminants dans la communication (genre, origine, âge, handicap, etc.).
[bookmark: bm_6_secteurs_controversés_et_exclusions]Secteurs controversés et exclusions
[bookmark: bm_6_1_identification_de_secteurs_b58d33]Identification de secteurs sensibles
L’entreprise reconnaît l’existence de secteurs ou pratiques pouvant entrer en conflit avec ses valeurs notamment :
Industries fortement liées au charbon ou aux énergies fossiles non conventionnelles sans volonté de changement
Entreprises impliquées dans la déforestation illégale
Entreprises impliquées dans des violations avérées des droits humains, la pornographie, l’exploitation sexuelle, le non-respect des minorités, violences de tous genres.
[bookmark: bm_6_2_positionnement_de_l_entreprise]Positionnement de l’entreprise
Refuser, autant que possible, toute collaboration directe avec des acteurs dont l’activité principale se situe dans ces secteurs controversés.
En cas de demande de mission dans une zone « grise », analyser au cas par cas en regard :
De l’impact environnemental et social de la mission.
De la cohérence avec les valeurs et la charte.
Prévoir la possibilité de refuser une mission lorsqu’elle va clairement à l’encontre de la charte (même si cela représente un manque à gagner à court terme).
[bookmark: bm_7_mise_en_œuvre_suivi_et_amélioration]Mise en œuvre, suivi et amélioration
[bookmark: bm_7_1_mise_en_œuvre]Mise en œuvre
Intégrer cette charte dans les documents internes (site web, présentation, devis ou CGV si pertinent).
Informer clairement les clients et partenaires de l’existence de cette charte et des engagements associés.
[bookmark: bm_7_2_suivi_annuel_simplifié]Suivi annuel
Une fois par an, en fin d’année, l’entreprise s’engage à :
Faire un point rapide sur :
· Les actions réalisées (ex : changement de fournisseur, réduction de déplacements, amélioration de la sécurité des données).
· Les objectifs atteints ou non.
Mettre à jour les objectifs concrets pour l’année suivante, par exemple : réduire de X % les kilomètres en voiture, passer à un fournisseur d’énergie plus vert, renforcer la sécurisation des données en adoptant un nouvel outil ou une procédure.

[bookmark: bm_8_validation]Validation
La présente charte entre en vigueur à compter du 1/1/2026 et s’applique à l’ensemble des activités de Feye Solutions SRL. Elle pourra être révisée pour tenir compte de l’évolution de la réglementation, des bonnes pratiques et des capacités de l’entreprise.
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